
Le 17 janvier 2003 
 
 
 
Monsieur Richard Dagenais 
ACEF de Québec 
570, rue du Roi 
Québec (Québec) G1K 2X2 
 
 
 
 
Objet : Rencontres techniques dans le cadre de la cause tarifaire R-3492-2002 
  Demande d'informations additionnelles 
 
Monsieur, 
 
Dans votre courriel du 3 janvier dernier, vous avez proposé quelques suggestions en vue 
d'aider au déroulement des prochaines rencontres techniques tenues par le Distributeur et 
avez demandé un complément d'information suite aux présentations qui ont été faites 
jusqu'à maintenant. 
 
Nous vous remercions de vos suggestions. Nous en tiendrons compte dans la préparation 
des prochaines rencontres techniques. 
 
En réponse à votre demande, nous fournissons le tableau suivant qui complète la 
description des différentes options tarifaires pour lesquelles il existait en 2001 plus de 
dix abonnements.  
 
 
Tarifs Nombre de clients Énergie (GWh) Revenus générés

M$
G9 3517 916 96
Tarif de transition 52 47,1 2
Activités d'hiver 33 1,1 0,1
Tarifs à forfait pour usage général 22 182 ne s'applique pas 8
Éclairage public et Sentinelle 3 196 5*
BT 4 671 1 600 56  
* Les revenus incluent des revenus de service et d'énergie 
 
 
Notons que la puissance en pointe n'est pas disponible sur une base historique  
(voir R-3492, HQD-10, Document 1, réponse 71.1) 
 

Michel Tremblay, ing. 
Chef - Affaires réglementaires 
75, boul. René-Lévesque Ouest, 17e 
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Par ailleurs, vous nous demandez de réaliser une étude de balisage des différentes 
options tarifaires (telles la gestion de la demande et les énergies vertes) qui existent en 
Amérique du Nord et en Europe. Le Distributeur a réalisé une étude portant sur les tarifs 
innovateurs en 2000. Cette étude est toujours d'actualité et il nous fait plaisir de vous la 
transmettre. 
 
Veuillez recevoir nos sincères salutations. 
 
 
 
 
Michel Tremblay 
Chef – Affaires réglementaires 
 
 
p.j. 
 
c.c. Intervenants dans la cause R-3492-2002 
 Régie de l'énergie 

 


